Palette Neufvilles Senne
Règlement d’ordre intérieur
Article 1 – Fonctionnement du comité

Cinq membres du comité (Président- Secrétaire – Trésorier – Vice-président - Responsable interclubs) ont des responsabilités définies. Les autres membres sont responsables du fonctionnement courant du club. Les postes de président- secrétaire – trésorier ne peuvent être cumulés.
§1 Membres à responsabilités définies

A. Le président

Il centralise toutes les activités, est responsable de la politique à long terme et de l’organisation du club. Il préside, coordonne l’assemblée générale et veille à son bon déroulement. Il préside les réunions de comité et, en cas de litige, sa voix est déterminante.

B. Le secrétaire

Il conserve les archives du club et est responsable de toute la partie administrative (correspondance, rédaction de procès-verbaux, …) Il est notamment chargé de tous les contacts avec la FRBTT et avec les administrations communales. Il est le délégué du club aux réunions organisées par la FRBTT.

C. Le trésorier

Il s’occupe de la gestion financière du club ainsi que des inscriptions. Il est responsable devant le comité et tous les membres de l’état de la caisse qu’il veille à alimenter avec l’aide de comité par la vente de truffes, par l’organisation de festivités ou tout autre moyen approuvé par le comité.

Lors de l’AG, il dresse le bilan financier de l’année écoulée.

Il est responsable de l’achat du matériel, des équipements (sponsors,…) et des assurances.

D. Le responsable interclubs

Il est chargé de la sélection des joueurs qui représenteront la Palette Neufvilles Senne lors des matchs de championnat placés sous l’égide de la FRBTT. En cas de nécessité, il peut déléguer ses pouvoirs de sélectionneur à un membre choisi par lui (capitaine d’équipe, membre du comité,…) Il établit chaque année la liste de force des joueurs du club.
E. Le vice-président

Il assiste le président dans toutes ses fonctions et en cas d’absence temporaire de celui-ci, il assure l’intérim. Il est chargé de l’intégration des nouveaux et veille à régler au mieux les problèmes éventuels des membres.

F. Démission d’un membre du comité

En cas de décès, exclusion, démission ou absence durable d’un des membres à responsabilités définies, le comité choisit en son sein un suppléant ‘un des membres élus par l’AG). Le remplacement doit se faire dans le mois suivant l’annonce de la vacance par un vote du comité (selon la procédure décrite dans  le paragraphe3).

§2  Membres du comité
Ils sont chargés de l’organisation ordinaire du club et ils se partagent les différentes tâches à remplir pour en assurer le bon fonctionnement. Entre autres tâches, les membres du comité devront veiller : 

· À faire respecter les règlements de la Palette Neufvilles Senne 

· Au bon accueil des nouveaux

· À ce que tous puissent jouer et apprendre à jouer

· À l’organisation et au bon déroulement des séances et des entrainements dans les divers locaux

· À l’organisation et à la prise des résultats des compétitions internes

· Au bon usage des tables, filets, raquettes et balles du club ainsi qu’à la sécurité et à la propreté des locaux

· À la mise en place des tables en début de séance et à la remise en ordre des locaux en fin de séance

· À servir d’intermédiaires entres les membres et le comité

· À prospecter continuellement la région en vue de trouver des jeunes et des moins jeunes en vue de former de nouveaux membres

· À rechercher des possibilités de transfert en vue de renforcer l’effectif du club

· …

Pour assurer au club un bon fonctionnement et un développement continu, il est souhaitable que chacun de membres du club s’associe au comité pour ‘l’aider à résoudre tous ces problèmes.

§3  Démission, exclusion et remplacement d’un membre du comité
Tout membre du comité peut se démettre de ses fonctions, soit pour une période déterminée, soit définitivement.

Un membre du comité peut être exclu pour des raisons graves (après réunion du comité et selon procédure ci-dessous), ou d’office en cas d’absences répétées aux réunions de comité (plus de trois absences consécutives non-justifiées). Une première réunion de comité, à laquelle ne participera pas le membre incriminé, se tiendra à la demande d’au moins deux membres. Si le comité juge leurs raisons suffisantes, il se réunira de nouveau pour écouter le membre incriminé. Un vote mettre fin aux débats.
L’exclusion ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers du comité réuni au complet (hors membre incriminé)

Mode d’élection du remplacement :

· Le vote est secret et se fait par écrit

· Aucun candidat n’est proposé avant le vote

· Chaque membre du comité écrit sur un papier le nom du candidat à son avis le plus apte à remplir le poste vacant

· Pour être élu, un candidat doit réunir la moitié des voix

· Après les deux tours, seuls les trois candidats les mieux placés restent en ballotage

· Après le troisième tour, le comité doit choisir à la majorité simple un des deux candidats les mieux placés au troisième tour. En cas d’égalité de voix, celle du président compte double.

§4  Dissolution du comité
Le comité peut être dissous à la demande du président ou à la demande de la moitié des membres du comité. Il peut également être dissous en cas de contestation comité/membres du club, si plus de 40% des membres s’opposent à une décision du comité non autorisée par les statuts ou par une AG. 

Après dissolution, le comité est chargé de la gestion ordinaire du club et une AG extraordinaire est convoquée, avec pour mission l’élection d’un nouveau comité.

§5  Réunions de comité
Le comité de la Palette Neufvilles Senne se réunira régulièrement (au moins une fois tous les 3 mois) Les procès-verbaux des réunions seront rédigés par le secrétaire et peuvent être présentés (sur demande) aux membres en ordre de cotisation.
Article 2 – Modification des statuts ou des règlements
Les statuts et règlements du club peuvent être modifiés par l’AG des membres, à la majorité simple des présents. Le comité peut également proposer des modifications aux statuts lors de l’AG. 
Si 15 jours après l’AG, aucune contestation n’est apparue auprès des membres, les propositions sont considérées comme devenant de nouveaux statuts ou règlements.

S’il y a contestation, une discussion entre le comité et le(s) contestataire(s) essaiera d’aplanir la difficulté (amendement, remodelage de la proposition,…). Sinon, et à condition que le(s) contestataire(s) puisse(nt) réunit les signatures de 20% des membres partageant son (leur) avis pour annuler la proposition du comité, il y a convocation de l’AG. La proposition st alors soumise au vote de l’AG extraordinaire.
Article 3 – Exclusion d’un membre
En cas de motifs graves, le comité peut, à la demande du président, exclure tout membre du club, aux deux tiers des voix du comité complet.

Article 3 – Assemblée générale
§1 Responsabilités
L’AG se réunit tous les ans entre le 1er avril et le 30 juin. Elle est chargée de l’étude des propositions de modifications aux statuts et règlements, des projets de programme et d’activités du club ainsi que de l’élection définitive des membres cooptés du comité. De plus, tous les deux ans, l’AG est chargée d’élire un nouveau comité. 

Les propositions sont votées à la majorité simple des présents.

Toutes les candidatures et propositions ou projets doivent parvenir, par écrit, au moins 15 jours avant la date de l’AG au comité.

§2 Election du comité
L’élection se fait par écrit et chaque membre du club présent à l’AG dispose d’un bulletin de vote personnel et, éventuellement d’une procuration (pour un membre absent)

A. Postes à responsabilités définies

Si un candidat ou plus postule un poste de membre à responsabilités définies, seul le candidat récoltant la majorité +1 des voix sera élu. Si aucun candidat n’a obtenu 50% des voix, un second tour oppose les deux candidats les mieux placés au premier tour. S’il n’y a qu’un candidat et qu’il n’obtient pas le quorum nécessaire, un autre candidat devra être présenté par l’AG.

B. Membres du comité

Chaque membres peut voter pour au plus X candidat (X étant fixé par le nombre de membres à la date de l’AG).

Les X candidats les mieux placés au décompte final des voix sont élus dans le comité. S’il y a égalité de voix entre les derniers élus, un tour supplémentaire est organisé pour les départager.

C. Candidatures

Chaque membre du club peut poser sa candidature pour un poste de membre à responsabilités définies ou de membre du comité. Si plusieurs candidats se présentent pour un poste de membres à responsabilités définies, chacun d’entre eux peut également se présenter comme membre du comité.

Le candidat élu au poste de membre à responsabilités définies est d’office retiré de la liste des candidats membres du comité. Les battus peuvent encore être élus comme membre du comité s’ils se trouvent parmi les X autres candidats ayant récolté le plus de voix.
Article 5 – Cotisation
Une cotisation annuelle est demandée aux membres. Elle sert d’inscription aux diverses manifestations organisées par le club. Le montant de cette cotisation est fixé chaque année par l’AG des membres. Elle est diminuée de moitié pour les nouveaux membres s’affiliant au club après le 31 décembre et n’ayant pas joué avant cette date. 

· Cotisation : 

· 60€ = membre

· 90€ = membre en championnat

· + 25€ : membre participant aux entrainements dirigés

Une réduction de 15€ est accordée à partir du deuxième inscrit d’une même famille (parents, frères ou sœurs)

Article 6 – Séances
L’horaire des entrainements est communiqué au moins une fois par an, au début de la saison par courriel. Les premiers arrivants montent les tables, les derniers présents remettent le local en ordre.
Article 7 – Responsabilités individuelles
Tous les membres se doivent de coopérer avec les membres du comité. Chacun veillera donc, dans son propre intérêt, à maintenir en bon état le patrimoine du club et ses locaux ainsi qu’à respecter les règles de bonne vie et mœurs sur le parking de la salle.
Il est donc à noter également que les tables ne sont pas réservées aux meilleurs joueurs. Chacun doit pouvoir s’entrainer régulièrement, surtout les débutants.

Article 8 – Ordre

Le comité se doit de faire respecter une certaine discipline, englobant aussi bien le respect du local et du matériel que le comportement des joueurs dans les locaux et à l’extérieur.
De plus, un trop grand absentéisme, surtout s’il est non justifié, ne sera pas admis chez les membres inscrits en championnat. 

Pour faire respecter l’ordre, le comité pourra prendre diverses sanctions : avertissements, suspensions,…

Article 9 – Sanctions

Tout joueur désigné pour faire partie d’une équipe de club selon les dispositions de l’article 12 et ne se présentant p&s à l’heure et à l’endroit convenu est passible d’une sanction infligée par le comité. L’importance de cette sanction est estimée par le club en fonction de préjudice encouru par le club du fait de ce désistement. Le responsable interclubs doit être prévenus au moins trois jours avant un match de l’absence (et des raisons) de son joueurs.

Ce qui précède est également valable en cas de non-respect des règles de la FRBTT entrainant des sanctions contre le club à cause d’un joueur.

Article 10 – Tournois

Les membres du comité veillent à la bonne marche des tournois organisés par le club.

Article 11 –  Past-président

Le président sortant peut pendant la première année du mandat de son successeur, participer aux réunions de comité. Il y possède les mêmes droits que chacun des autres participants. Son rôle est d’assurer la continuité dans l’organisation du club (sauf en cas d’exclusion).
Article 12 – Sélections des équipes

Les équipes devant participer à des matchs sont formées part le responsable interclubs en collaboration avec le comité. 

Article 13 – Feuilles de matchs

Les feuilles de matchs d’interclubs doivent être remises au responsable de la communication des résultats le jour même du championnat lors des matchs à domicile.

Article 14 – Juge-arbitre

A domicile, seul un membre du comité pourra officier en tant que juge-arbitre et, à défaut, un des joueurs de l’équipe.

Article 15 – Transferts

Les transferts sont discutés par le comité et décidés à la majorité simple.

Article 16 – Assurances

Les membres sont couverts pat une assurance de type responsabilité civile (Ethias).

Les membres évoluant en championnat sont couverts par l’AFFRBTT.

Les membres n’évoluant pas en championnat sont couverts chez Fortis.

Les membres du comité sont couverts par une assurance de type responsabilité civile spécifique.
Fait à Neufvilles, le 20 juin 1984
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